
PRÉFET

DE LA MARTINIQUE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R02-2022-197

PUBLIÉ LE 12 JUILLET 2022



Sommaire

ARS / Offre médico-sociale

R02-2022-06-30-00006 - AVIS DE CLASSEMENT CISAP ARS du 22 juin 2022 -

AAP pour création de 24 Places ACT dont 16 hors les murs (1 page) Page 3

R02-2022-06-30-00007 - AVIS DE CLASSEMENT CISAP ARS du 22 juin 2022 -

AAP pour création de 55 places d'ACT-Un Chez Soi d'Abord (UCSA)  (1

page) Page 5

Direction de l'Alimentation, de l'agriculture et de la Forêt de Martinique /

Service agriculture et forêt

R02-2022-07-11-00001 - ARRETE - SARL MADININA COOP - CLOTURE

AGREMENT ACCES AIDES POSEI (2 pages) Page 7

Direction Régionale des Finances Publiques de la Martinique /

Communication

R02-2022-07-01-00007 - Arrêté portant délégation de signature en matière

d'évaluations domaniales (1 page) Page 10

R02-2022-07-01-00009 - Arrêté portant désignation des agents habilités à

représenter l'expropriant devant les juridictions de l'expropriation (1 page) Page 12

R02-2022-07-01-00008 - Subdélégation de signatire en matière domaniale (1

page) Page 14

Pôle Développement Rural, Foncier, Forêt -DAAF / Agriculture et forêt

R02-2022-07-11-00002 - NOSIBOR Pierre - LE MARIN - ARRETE portant

interdiction de défrichement. (3 pages) Page 16

2



ARS

R02-2022-06-30-00006

AVIS DE CLASSEMENT CISAP ARS du 22 juin

2022 - AAP pour création de 24 Places ACT dont

16 hors les murs

ARS - R02-2022-06-30-00006 - AVIS DE CLASSEMENT CISAP ARS du 22 juin 2022 - AAP pour création de 24 Places ACT dont 16 hors les

murs 3
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/ Le Directeur Général de PARS 
Le Directeur Général Adjoint 

olivier OQUPIN 

Fort de France, le 

Ea 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

;ir 
• ) Agence Régionale de Santé 
Martinique 	th, 

AVIS DE CLASSEMENT 
DE LA COMMISSION D'INFORMATION ET DE SELECTION 

D'APPEL A PROJETS SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX PLACEE AUPRES DE 
L'AGENCE REGIONALE DE SANTE DE MARTINIQUE 

SEANCE DU MERCREDI 22 JUIN 2022 

APPEL A PROJET POUR LA CREATION DE 24 PLACES D'APPARTEMENTS DE 
COORDINATION THERAPEUTIQUE (ACT) DONT 16 « HORS LES MURS » 

Conformément aux dispositions du code de l'action sociale et des familles relatives à la 

procédure d'appel à projets et d'autorisation, notamment les articles L.313-1-1 et R.313-1, 

l'Agence Régionale de Santé a lancé un appel à projets pour la création de 24 places 
d'Appartements de Coordination thérapeutique (ACT) dont 16 « hors les murs » sur le 

territoire de la Martinique. 

Deux organismes gestionnaires ont candidaté. Les deux dossiers réceptionnés ont été 

déclarés recevables et instruits par les services de l'Agence Régionale de Santé. 

La commission d'information et de sélection d'appel à projets sociaux et médico-sociaux 

relevant de la compétence du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 

Martinique, réunie le 22 juin 2022, a établi un classement des projets au regard des critères 

fixés par le cahier des charges : 

Ordre de classement PORTEUR DE PROJET 

1 Association OVE-CARAÏBES 

2 Association CROIX ROUGE FRANÇAISE 

Le classement ainsi établi vaut avis de la commission d'information et de sélection d'appel 

à projets sociaux et médico-sociaux. Cet avis est consultatif et constitue un acte 

préparatoire à la décision d'autorisation qui sera prise par le Directeur Général de l'Agence 

Régionale de Santé de Martinique. 

Le présent avis fera l'objet d'une publication au Recueil des Actes Administratifs de la 

Préfecture. 

Il sera également consultable sur le site internet de l'Agence Régionale de Santé 

(https://www.martinique.ars.sante.fr). 

Siège 
Centre d'Affaires «AGORA» 
CS 80656 
97263 FORT DE FRANCE CEDEX 
Tél : 05.96.39.42.43 (standard accueil) 
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Olivier GOUDIN 
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AVIS DE CLASSEMENT 
DE LA COMMISSION D'INFORMATION ET DE SELECTION 

D'APPEL A PROJETS SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX PLACEE AUPRES DE 
L'AGENCE REGIONALE DE SANTE DE MARTINIQUE 

SEANCE DU MERCREDI 22 JUIN 2022 

APPEL A PROJET POUR LA CREATION DE 
55 PLACES D'APPARTEMENTS DE COORDINATION THERAPEUTIQUE (ACT) « UN CHEZ- 

SOI D'ABORD » A LA MARTINIQUE POUR DES PERSONNES MAJEURES, SANS ABRI ET 
ATTEINTES D'UNE OU DE PATHOLOGIES MENTALES SEVERES 

Conformément aux dispositions du code de l'action sociale et des familles relatifs à la 
procédure d'appel à projets et d'autorisation, notamment les articles L.313-1-1 et R.313-1, 

l'Agence Régionale de Santé a lancé un appel à projets pour la création d'un dispositif ACT 

« UN CHEZ-SOI D'ABORD » sur le territoire de la Martinique. 

Un dossier a été réceptionné et instruit par les services de l'Agence Régionale de Santé. 

La commission d'information et de sélection d'appel à projets sociaux et médico-sociaux 

relevant de la compétence du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 

Martinique, réunie le 22 juin 2022, a constaté que l'unique dossier réceptionné remplit les 
conditions réglementaires de recevabilité au regard des critères fixés par le cahier des 

charges et a décidé de le retenir. 

Classement PORTEUR DU PROJET 

1  Le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale « Un 

chez soi d'abord Martinique GCSMS » 

Le classement ainsi établi vaut avis de la commission d'information et de sélection d'appel 
à projets sociaux et médico-sociaux. Cet avis est consultatif et constitue un acte 

préparatoire à la décision d'autorisation qui sera prise par le Directeur Général de l'Agence 

Régionale de Santé de Martinique. 

Le présent avis fera l'objet d'une publication au Recueil des Actes Administratifs de la 

Préfecture. 

Il sera également consultable sur le site internet de l'Agence Régionale de Santé 

(https://www.martinique.ars.sante.fr). 

Fort de France, le 	3 0 JUIN 2022 

Siège 
Centre d'Affaires « AGORA» 

CS 80656 

97263 FORT DE FRANCE CEDEX 

Tél : 05.96.39.42.43 (standard accueil) 
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